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Qui est ANDESS ?

Créée en 2000, ANDES est une association reconnue d’intérêt général qui fédère et anime en France le réseau des épiceries sociales et solidaires, et qui oeuvre en faveur de leur développement et de leur implantation durable.  

En soutenant ces structures, ANDES travaille à promouvoir un accès plus équitable à la citoyenneté économique des personnes en situation de précarité financière.
Aujourd’hui 80 épiceries solidaires et sociales sont adhérentes d’ANDES.
Quelles sont ses principales missions ?

1. Animation de réseau 
ANDES anime le réseau des épiceries sociales et solidaires  par  une double action : 

• L’organisation, tous les deux ans des « Rencontres Nationales » qui rassemblent des intervenants d’origines professionnelles variées (entreprises, métiers du social, psychologues, professionnels de la communication, journalistes…). Ces rencontres visent en particulier à susciter une réflexion globale sur les enjeux de l’aide alimentaire.  

· ANDES a organisé 3 Rencontres depuis sa création.

• Le développement d’un logiciel de gestion destiné aux épiceries sociales, contribuant à la professionnalisation de la gestion des épiceries et facilitant l’évaluation nationale du réseau.

· Conçu en 2006 ce logiciel sera opérationnel sur l’ensemble du réseau dès 2007 

2. Conseil et accompagnement à la création de nouvelles épiceries solidaires et sociales 

Sur demande des collectivités locales, ANDES accompagne la création d’épiceries sociales. L’Association évalue  les besoins, mène des études de faisabilité et réunit les acteurs locaux (publics, associatifs, privés…) autour  d’un projet concret d’amélioration de l’aide alimentaire. 

· Depuis sa création, ANDES a ainsi participé à la création de plus de 40 épiceries  solidaires et sociales en France.

3. Aide logistique et approvisionnement des épiceries. 

Aider les épiceries à bénéficier d’un éventail de produits le plus large possible, faciliter un approvisionnement régulier en produits de qualité, sont 2 aspects que l’association développe plus particulièrement. 

=> ANDES  a installé des partenariats avec les industries agroalimentaires, tout en favorisant l’utilisation des produits de retrait de l’État provenant de surstocks agricoles.
=> Un projet de plate-forme logistique est en cours de développement et sera opérationnel en 2007.

4. Mission d’information et de communication
En qualité de représentant de son réseau, ANDES multiplie les occasions de communiquer  vers l’ensemble de ses partenaires et publics : les élus, les professionnels de l’action sociale, les universités et la presse.  

Elle vient de créer une lettre d’information trimestrielle, « La Route des Épiceries ». 

· Son premier numéro a été lancé au 4ème trimestre 2006.

5. La Charte des épiceries 

Dès sa création, ANDES a souhaité fédérer  les épiceries solidaires et sociales autour d’une charte, gage de qualité éthique et professionnelle des structures adhérentes.

Les épiceries signataires de la charte s’engagent à respecter quatre grands principes : 

· L’accueil du public sous conditions de ressources.

· La professionnalisation  de l’aspect logistique. Une épicerie requiert « une gestion comme une entreprise, même si c’est à une autre échelle ».

· L’aménagement d’un lieu permettant l’expression d’un lien social, et favorisant l’autonomie des personnes.

· La transparence du fonctionnement des structures.

Le principe de la charte n’est pas de proposer un modèle unique d’épicerie solidaire, mais de favoriser un essaimage libre autour de valeurs générales : l’accompagnement plutôt que l’assistanat, le respect de la dignité des personnes, la qualité et la gestion professionnelle  des produits proposés.

COMMENT EST FINANCÉ ANDES ?
Faire un visuel : panier pour les financements, paniers pour les dons de produits et autofinancement.

· Ressources externes 

L’activité « Conseil »

Les missions d’accompagnement et d’évaluation confiées par les collectivités locales à ANDES lui procurent une certaine autonomie financière à laquelle elle est attachée.

( Aujourd’hui, 50 à 60% des ressources de l’association proviennent  de son activité de conseil.
Subventions de l’État
La DGAS subventionne ANDES au titre de sa mission de tête de réseau des épiceries sociales et solidaires.
( En 2006, la DGAS a signé avec ANDES une convention triennale de 40 000 euros par an.
Dons des entreprises
Ils peuvent être de plusieurs natures : dons de produits ou financements d’actions menées par l’association  (ateliers dans les épiceries, études de faisabilité pour la récupération de produits…)
Plus-value de l’activité logistique 
A ce jour, la plus-value qu’ANDES retire de son activité logistique est marginale. Avec la concrétisation du projet de plate-forme logistique, ANDES souhaite pouvoir augmenter cette ressource, afin de la réaffecter aux développement des services consacrés au réseau. 
· Ressources Internes : Cotisation des épiceries
La cotisation des épiceries à ANDES est faible : d’un montant annuel de 50 euros par an, la cotisation est ramené à 35 euros, si l’épicerie fait partie d’une association régionale.

LES PARTENAIRES D’ANDES

Publics

Institutionnels : État, Régions, Conseil Généraux, Collectivités locales….

Privés

Entreprises : Ferrero, EBL, Protéines …

Fondations : Fondation Internationale Carrefour, Macif, Chèques Déjeuner…

Associations nationales, en particulier : La Croix-Rouge, le Secours Catholique, Unis-cité, Vacances Ouvertes…et les associations locales.
PETITE HISTOIRE D’ANDES 

Le projet est né à la faveur de rencontres entre différents acteurs de l’insertion sociale et professionnelle qui partageait les mêmes valeurs. 
En 1996, Guillaume Bapst l’actuel délégué national d’ANDES crée, en parallèle à son activité  au sein l’Office public des HLM, une épicerie solidaire à Nevers. 

Directeur de la gestion locative, Guillaume Bapst  avait notamment en charge de gérer les impayés. Face à la difficulté pour certains foyers de régler le montant de leur loyer, et n’ayant aucune prise sur leurs ressources,   il imagine un moyen d’agir sur leurs dépenses.

Il analyse entre autres  la dépense alimentaire, qui représente la part la plus importante des petits budgets, et constate qu’en la diminuant on permet à ces personnes de mieux faire face à leurs échéances locatives, et au-delà, d’améliorer leur qualité de vie.

Fort de ce constat, il crée l’épicerie solidaire de Nevers qui suscite rapidement un l’intérêt politique et médiatique. 

Confronté à une demande croissante en matière  de « conseil » pour créer d’autres structures de ce type, Guillaume Bapst choisit de quitter l’Office Public des HLM et de créer une Fédération nationale des épiceries solidaires. 

Il rassemble plusieurs personnes autour de ce projet et, en avril 2000, ANDES naît sous la forme d’une association loi 1901. C’est la seule Fédération nationale des épiceries solidaires. 

ANDES ET L’AVENIR 
· Améliorer l’aide alimentaire en France en élargissant le réseau des épiceries :

1. Créer de nouvelles épiceries solidaires et sociales en France et développer le principe à l’étranger.

2. Développer des associations régionales pour faciliter l’approvisionnement et le développement du réseau, et les contacts avec des partenaires locaux (politiques,  associatifs, industriels, agricoles...)
· Offrir une plus large palette de services aux épiceries.
· Diversifier l’offre des produits :

1. Développer des partenariats avec de nouvelles industries alimentaires ainsi qu’avec le secteur agricole. 

2. Élargir l’offre des épiceries vers le « non alimentaire » : fleurs, livres, articles de décoration…

Qu’est ce qu’une épicerie solidaire et sociale ?

Historique 

Les épiceries solidaires et sociales se sont développées à la fin des années 1990. Elles ont d’abord été impulsées par les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), à l’initiative de collectifs d’associations ou d’initiatives citoyennes. 

Le principe des épiceries n’existe qu’en France, où elles sont environ 400 aujourd’hui.

Le principe 

Les épiceries solidaires et sociales apportent une aide matérielle, principalement alimentaire,  à un public en difficulté,  fragilisé ou exclu. 

Dans un espace aménagé en libre-service, l’épicerie solidaire met à disposition de ses usagers des produits variés et de qualité, moyennant une très faible participation financière (autour de 20% du prix usuel). Le principe de l’intervention vise à promouvoir l’autonomie et la dignité des personnes. 

L’ambition des épiceries solidaires et sociales est de faire d’une offre alimentaire, la plus proche possible des circuits de consommation traditionnels, la clé d’entrée vers une réinsertion durable. 

Une aide alimentaire pour réaliser un projet 
L’accès aux épiceries est souvent lié à un projet : réparer sa voiture pour pouvoir continuer à travailler, offrir des vacances ou des sorties à ses enfants… 

Ce projet donne une valeur positive et dynamique à une démarche difficile : celle de demander de l’aide.  

Les économies réalisées sur les dépenses alimentaires permettent aux usagers de consacrer une part de leur budget à l’amélioration de leur vie quotidienne. 

=>Madame et Monsieur « CDD » doivent prendre en charge la réparation de leur voiture, condition essentielle de l’accès à l’emploi, compte tenu de leur isolement géographique.

Après analyse de leurs ressources et de leurs dépenses mensuelles, il ressort des calculs établis avec leur assistante sociale qu’ils vont pouvoir prétendre à l’épicerie pour une durée de 3 mois. Cette aide apportée sur le budget du ménage leur permettra de réparer leur voiture.
L’épicerie solidaire et sociale : un espace d’accueil et d’échanges
L’offre alimentaire est un maillon d’une action solidaire plus étendue. Au-delà de l’aide alimentaire, les épiceries sont des lieux d’accueil, de rencontres, d’écoute et de partage, aidant les personnes à retrouver, ou à renforcer, l’estime d’elles-mêmes et l’envie de se tourner vers le monde extérieur.  

Elles organisent des  activités où la valeur et les compétences des usagers sont mises en avant : ateliers de cuisines, ateliers d’esthétique, ateliers enfants- parents, etc. 


( Bourg en Bresse ? photos

( Rezé ? photos.
Comment fonctionne une épicerie solidaire et sociale ? 

Les financements 
Les épiceries solidaires et sociales sont créées avec le concours de différents partenaires  et notamment :
• Publics  

• l’État dans le cadre de la politique de la ville, des programmes d’accès à la santé et des politiques liées à l’emploi. 

•  les Villes, les CCAS, les CAF, 

• les Conseils Généraux dans le cadre des politiques de lutte contre les exclusions (Programme Départemental d’Insertion, adultes relais…)

• les communautés de communes quand elles se sont dotées compétences en matière sociale. 
•  l’Europe dans le cadre du Fonds Social Européen,
• les Conseils Régionaux quand ils sont dotés de compétences sur le champ de l’Économie Solidaire, du développement de nouveaux emplois, de la démocratie, de la citoyenneté.

• Associatifs 

Le Secours Catholique, la Croix-Rouge, le Secours Populaire, Emmaüs… et les associations locales. 

•  Privés 

Les entreprises, les industries agroalimentaires et la grande distribution. 
Les Fondations (Fondation Chèque déjeuner, Fondation de France…)
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Comment s’approvisionnent-elles ?

Les sources d’approvisionnement des épiceries solidaires et sociales varient en fonction des partenariats mis en place et de la hauteur des financements.  Elles sont principalement approvisionnées par :

· Des achats dans la grande distribution.

· Les réseaux associatifs : Banque Alimentaire, « Re-vivre dans le Monde », ANDES.

· Des dons d’entreprises agro-alimentaires et de magasins de grande distribution.

· Des achats auprès des jardins collectifs ou des jardins d’insertion.
Que trouve-t-on dans une épicerie sociale ?

L’alimentaire représente évidemment la part la plus importante, mais on y trouve aussi des produits d’hygiène et d’entretien et parfois des livres, des articles de décoration pour la maison, des jouets…
Qui les gère ?

En règle générale, des personnes qui ont une sensibilité sociale et qui sont ouvertes aux métiers de la distribution. On retrouve souvent à la tête de ces structures des personnes qui ont des formations liées à l’économie solidaire, des éducateurs, des conseillers en Économie Sociale et Familiale, des assistantes sociales ou d’autres profils.

Toutes ces structures fonctionnent grâce à la participation active de bénévoles.

En moyenne, une épicerie sociale est gérée par 3 personnes (1 salarié et 2 bénévoles).
Dans quelles conditions peut-on y avoir accès ?

Chaque épicerie accueille en moyenne 100 foyers. L’accès est validé en fonction de critères socio-économiques, familiaux (compositions des foyers) ou bien compte tenu de difficultés ponctuelles.  Il s’agit de répondre non seulement aux situations de longue précarité, mais aussi d’offrir à des personnes qui, connaissant une difficulté financière passagère (perte d’un emploi, période d’attente des allocations, déséquilibre budgétaire temporaire), ont besoin d’un « coup de pouce » qui leur évitera de connaître des difficultés  plus graves.

Les personnes sont orientées vers les épiceries par les travailleurs sociaux, les services sociaux municipaux et les associations partenaires. 
=> Les personnes qui fréquentent les épiceries sociales sont essentiellement des bénéficiaires de minima sociaux, des « travailleurs pauvres », des intérimaires, des bénéficiaires de « petites retraites »…)

Épicerie  sociale/Épicerie solidaire : quelle différence ?

Une épicerie sociale est généralement municipale, donc essentiellement financée par le Centre Communal d’Action Sociale. 

Les épiceries solidaires procèdent d’un regroupement d'individualités et d'associations ; elles fonctionnent sur le principe de l’hybridation des ressources.

Trois exemples d’épiceries : Texte + photo

Le bus 

Rezé

Bourg en Bresse

LES ÉPICERIES SOLIDAIRES ET SOCIALES EN CHIFFRES

Visuel carte : carte de France avec les régions. 

Dans chaque région, écrire le nombre total d’épiceries, dont le nombre d’épiceries adhérentes.

A fin  2006 

Environ 400 épiceries solidaires et sociales en France, 

80 épiceries adhérentes au réseau ANDES.

    
Une dizaine d’épiceries sont en cours de création ou d’ouverture.

     
10 épiceries ont adhéré à ANDES.
En moyenne en France, 120 000 personnes sont « clientes » des épiceries solidaires.

Les épiceries sont présentes dans 79 départements de France métropolitaine, en particulier dans les régions : 

Ile de France 

Rhône-Alpes 

Centre 

Poitou Charente 

Nord - Pas de Calais 

Pays de la Loire 

Dans une épicerie ….

En moyenne, 100 foyers inscrits d’environ 4 personnes par structure, soit 400 personnes.

5 euros : c’est la dépense moyenne hebdomadaire par foyer dans une épicerie, soit 10% d’un panier moyen équivalent en grande surface (± 50 euros).

Quelques exemples de dons de partenaires industriels 

Nestlé
 


7 tonnes de produits (pot de bébés, café, chocolat)

Andros



60 tonnes de confitures
Maison du Monde

100 m³ de produits pour la maison

mais aussi..... 100 000 litres de lait offerts. 

LES  RENSEIGNEMENTS UTILES D’ANDES
Association Nationale de Développement des Épiceries Solidaires et Sociales

12, rue Euler 75008 Paris

Téléphone : 08 75 83 30 47 

E-mail : infos@epiceries-solidaires.org
Site internet : www.andess.org
Président d’ANDES : Gérard Gasselin

Délégué national : Guillaume Bapst

Tél/fax/répondeur : 02 43 95 67 37

Portable : 06 76 74 10 69
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